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Erwagungen

E.6

octobre 2006 (LPC - RS 831.30) ; qu’ elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a
LQOJ, sur les contestations prévues al'art. 43 de laloi cantonale sur les prestations
complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J4 25) ; Que sa compétence pour
juger du cas d’ espéce est ainsi établie ; Que |'assuré a déclaré retirer son recours interjeté le
8 novembre 2021 ; Qu'il convient d’ en prendre acte et de rayer lacause du role;;

A/3807/2021 - 3/3 -

Export aus OpenCaselLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



